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DOUANIERS ET LE COMMERCE Distribution spéciale 

Comité des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: MEXIQUE 

2. Organisme responsable: Secrétariat au commerce et au développement industriel 
Sous-secrétariat à l'industrie et à l'investissement étranger 
Direction générale de la normalisation 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Consommation d'énergie - Appareils électriques destinés à 
la vente directe au public - Information des consommateurs. Partie I: Etiquetage 
(cf. note) 

5. Intitulé: Norme officielle mexicaine NOM-J-503/1-1991 
Consommation d'énergie - Appareils électriques destinés à la vente directe au 
public - Information des consommateurs. Partie I: Etiquetage 

6. Teneur: Cette norme officielle mexicaine, disponible en espagnol, indique les 
renseignements en matière de consommation d'énergie que les fabricants d'appareils 
électriques vendus directement au public sont tenus de fournir aux consommateurs. 
Ces renseignements doivent figurer sur une étiquette portant la mention "CONSUMO DE 
ENERGIA" (consommation d'énergie). 

7. Objectif et justification: Information des consommateurs 

8. Documents pertinents: Loi fédérale sur la métrologie et la normalisation 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 13 novembre 1991 
i 

10. Date limite pour la présentation des observations: 13 février 1992 ! 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [] ou adresse d'un autre organisme: Direction générale de la 
normalisation 
Note: Les positions tarifaires ne sont pas indiquées car la norme NOM-J-503/1-1991 
est un texte général. Les différents types d'appareils visés feront l'objet de 
textes spécifiques (NOM-J-503/2, par exemple). 


